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Aide au retour: un changement de perspective 
 

Aide au retour concrète 
 

Ethiopie, Hosanna 
 
Au printemps 2017, M. B. est rentré de manière volontaire en Ethiopie à Hosanna avec 
l’assistance de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). Avec le soutien de sa 
conseillère en vue du retour, M. B. a décidé d’ouvrir une boutique d’habillement après son 

retour. Le Secrétariat d’Etat aux 
migrations (SEM) lui avait accordé une 
aide financière pour la mise en place d’un 
projet de réintégration. L’OIM était 
chargée de la coordination du projet sur 
place. 
 
Après son retour, M. B. a contacté le 
bureau de l’OIM à Addis Abeba, afin de 
discuter de son projet. En partenariat avec 
son épouse, il a envisagé d’ouvrir une 
boutique de vêtements, dont le but était 
de vendre des habits traditionnels de la 
région, notamment des articles de 

mariage, et aussi d’en assurer la location ainsi que de proposer un service de lavage. Après avoir 
présenté les documents nécessaires (licence de commerce de son épouse, certificat de mariage, 
factures proforma), l’OIM a effectué le paiement pour les articles désirés (habits de mariage 
traditionnels, linges, robes, machine à laver et un fer à repasser).  
 
Un an plus tard, M. B. était relativement satisfait de l’aide au retour qui lui a été fournie. Bien 
que l’aide au retour ait amélioré sa situation, il était un défi pour lui d’ouvrir sa boutique avec les 
moyens financiers qu’il a obtenu pour son projet. Il a dû investir des propres moyens pour couvrir 
tous les coûts. Malgré les difficultés, il recommanderait l’aide au retour aux autres bénéficiaires 
potentiels. Le revenu qu’il génère de son activité lui permet de subvenir aux besoins financiers 
du couple. Il voit son avenir dans son pays d’origine et aimerait pouvoir étendre ses activités 
commerciales. 
 

Dans de nombreux pays d’Europe, le concept de l’aide au retour s’est imposé et a fait ses preuves 
en tant que solution humanitaire en même temps qu’avantageuse. Le but de l’aide au retour est 
de combiner les intérêts justifiés des migrantes et migrants avec les intérêts de la Suisse et des 
pays d’origine. L’aide au retour contribue à un retour durable et couronné de succès. Elle est fixée 
de façon à exclure les effets d’attraction non souhaités vers la Suisse. 

 

Source: OIM 


